
 
- travaux de réhabilitation du Clocher: Les services techniques municipaux sont intervenus pour 
mettre aux normes l’installation électrique, pour rénover les planchers et les moyens d’accès (échelles). 
Une entreprise cuxanaise a procédé au traitement des boiseries. 

 
- Restauration de l’autel de la Chapelle St Roch, à l’église St Martin : ce chantier doit durer au moins 
six mois, il est financé par la Mairie avec une subvention de la DRAC. 

 
- Travaux sur la Route de Narbonne (RD 13) : Le Conseil Général de l’Aude va procéder au 
renforcement des bas cotés de la chaussée, du pont des Lavandières jusqu’à Raonel. Le début du 
chantier est prévu le 29 août 2011. 
 
- Emplois saisonniers : 31 jeunes ont complété les différents services communaux en qualité d’emplois 
saisonniers, y compris deux jeunes cuxanais lauréats de la Bourse au Permis de conduire. 
 

RESTRUCTURATION DES SERVICES ADMINISTRATIFS MUNICIPAUX 
 
Les services destinés à l’accueil du public ont été réorganisés au sein de l’Hôtel de Ville afin d’en 

améliorer le fonctionnement, tant pour le personnel que pour les administrés. 
(Ouverture de l’accueil : 8h30- 12h et 13h30- 17h30 du mardi au vendredi, le lundi jusqu’à 18h30) 
L’accès au CCAS, se fait par la rue du Mail dans la cour arrière de la mairie. Le bureau est situé au 
rez de chaussée façade ouest de l’Hôtel de Ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JOURNEE DU PATRIMOINE 
 

Notre village participera aux Journées du Patrimoine prévues en septembre prochain. 
Elus et membres de diverses associations recevront le public sur les différents monuments et curiosités 
de Cuxac d’Aude. 
Les rendez vous sont fixés sur le parvis de la Médiathèque le samedi 17 septembre 2011. Les visites 
guidées au départ de la Médiathèque s’effectueront de 10h à 12h et de 14h à 17h. 
Un programme détaillé sera disponible en Mairie, à la Médiathèque et au Syndicat d’Initiative. 

 

AYEZ LE REFLEXE DECHETTERIE 
 
L’été est souvent l’occasion du nettoyage et du rangement des maisons, remises, garages et 

autres. 
Pour vous débarrasser rapidement de vos déchets encombrants et qui n’ont pas leur place dans la 
collecte des déchets ménagers, les déchetteries intercommunales sont pratiques et gratuites (Ouveillan 
– Coursan – Narbonne). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est rappelé que le dépôt sauvage d’encombrants dans les rues est interdit et est passible d’une 
amende. 
 
 

ACTUALITES DU CCAS 
 
- Le jeudi 15 septembre 2011 à 18h30 à la Salle Visneacov A, le CLIC et le CCAS organisent une 
conférence Bilan sur l’action « Bien vieillir à Cuxac » qui a eu lieu durant le premier semestre 2011. Une 
bonne occasion de mieux connaître les seniors cuxanais. L’entrée est libre et la conférence sera suivie 
d’un apéritif. 
- Reprise des activités du Comité de Pilotage contre les Drogues et les Addictions et préparation des 
futures actions. 
- Mise en place à partir du 1er septembre d’un point Internet pour les demandeurs d’emploi de notre 
commune. Ce point se situera à la Médiathèque et sera gratuit sur présentation d’un justificatif. 
 

LES GLACIERES DU MONT CARRETOU 
 
Ce chantier a commencé début août et durera 3 semaines. La Mairie, les Associations La Route 

de la Glace et Concordia ont accueilli de jeunes bénévoles de plusieurs nationalités afin de procéder à 
la réhabilitation du site. La réalisation de ce projet a été rendue possible grâce aux travaux 
préparatoires effectués par Narbonne Insertion et les Services Techniques municipaux. 

 

TOUR DE L’AUDE HANDISPORT  
 
La 9ème édition du tour de l’Aude Handisport organisée par le Comité Départemental se 

déroulera dans le département du 7 au 10 septembre. Le départ de la première étape est prévu à 
Cuxac d’Aude le mercredi 7 septembre 2011 à 8h45 dans la Cour de l’Hôtel de Ville. Un petit déjeuner 
sera offert aux participants avant le démarrage de la compétition ; il sera l’occasion d’une rencontre 
avec ces courageux sportifs à mobilité réduite. Ecoliers, enseignants et clubs sportifs sont invités à venir 
les encourager. 

   



 

EDUCATION PETITE ENFANCE  
 
Vacances scolaires 2011/2012 
Rentrée scolaire  Le Lundi 5 septembre 2011 au matin 

Toussaint Du Samedi 22 octobre 2011 au Mercredi 2 novembre 2011 inclus 

Noël Du Samedi 17 décembre 2011 au lundi 2 janvier 2012 inclus 

Hiver Du Samedi 11 février 2012 au Dimanche 26 février 2012 inclus 

Printemps Du Samedi 7 avril 2012 au dimanche 22 avril 2012 inclus 

Début des vacances d'été  Le Jeudi 5 juillet 2012 après les cours 

 
Cantine 

Les inscriptions se font à l’ASLH (école primaire Impasse Louis Blanc) Les tickets sont en vente 
au Secrétariat du Maire aux horaires d’ouverture de la Mairie. En cas d’incompatibilité avec les 
horaires, veuillez prendre contact avec le régisseur au 04.68.46.68.79. 

 
ALSH 

Périscolaire Extrascolaire 
7h30-8h50 
17h10- 18h45 

7h30-18h15 avec des formules au choix 

 
Le service gratuit de garderie fonctionne de 12h10 à 12h30 et de 13h30 à 13h50 afin de 

permettre aux parents qui travaillent d’avoir le temps de déposer ou récupérer leur enfant. 

 
Structure multi accueil « l’Ile aux Calins » 
La crèche ouvre ses portes le 22 août avec un effectif complet. Les enfants sont accueillis du Lundi au 
Vendredi de 7h30 à 18h30. Les inscriptions sur liste d’attente se font à la Mairie. 
 
Transports scolaires 
Aucun changement pour les enfants de maternelle et de primaire scolarisés sur la commune. Le 
service de transport des collégiens et des lycéens scolarisés à Narbonne sera assuré dans les mêmes 
conditions que l’année précédente. Les horaires sont consultables en Mairie et sur le site du Grand 
Narbonne (www.citibus.fr) 
 
OPPOSITION. 
CUXAC Pour TOUS : GARCIA Gilbert, ARINO André, LOPEZ Nathalie, BARDIERE 

Francis, QUEROL Sébastien, ARENAS J-M  
C’est bientôt le temps des différentes rentrées : la rentrée scolaire et la rentrée de la récolte viticole. 
Nous leur souhaitons pleine réussite.  
Il y a quelques jours, l’on nous annonçait par voie de presse la journée du patrimoine le 17/09/11 à 
CUXAC. Est-ce une provocation ? On est en droit de se poser la question, lorsque l’on constate le peu 
d’intérêt et de respect, qui est porté au patrimoine ancien et historique de Cuxac. La municipalité, 
démoli ou modifie le caractère initial des édifices et des places, plutôt que de conserver et réhabiliter.  
Exemples : l’ancien cinéma, l’espace de l’ancienne mairie, le presbytère, la place Salengro, la place St 
Martin, le parvis de l’église etc.…, et maintenant on brade une partie du parc de l’hôtel de ville. Il 
serait temps, à minima : - que l’on mette en place une véritable politique de réhabilitation, de 

valorisation et de dynamisation du cœur du village, qui est oublié et insalubre. - que l’on assure un 

entretien régulier du cimetière. - que l’on restaure l’intérieur de ce bel édifice qu’est l’hôtel de ville. - 
et que l’on porte une même attention, un même regard à l’ensemble du patrimoine humain de la 
commune. Mettre des petites fleurs sur les boulevards, c’est bien, mais cela ne suffit pas. N’est-ce pas, 
tout simplement, la politique de « l’arbre qui cache la forêt » ? 
 

 

L’équité, le respect et la solidarité doivent, elles seules, guider la conscience de chacun. 

 

 

 

 

 
               Ville de 

  CUXAC-d’AUDE 
                        
Mairie : 04.68.46.68.68 
C.C.A.S : 04.68.46.68.78 
E-mail : mairie.cuxac.d.aude@orange.fr 
Site: mairie-cuxacdaude.fr 
Et en cas d’urgence :  
Police Municipale : 04.68.46.68.72 
Ou : 04.68.46.68.68   
EDITO  

Après la pause des vacances qui, je l’espère ont été reposantes et enrichissantes pour tous, arrive 
septembre, le temps pour la reprise des activités les plus diverses. 

RFF a publié le fuseau de 1000m dans lequel s’insèrera la future ligne à grand vitesse. Ce 
fuseau impacte trop les lieux habités et ne tient pas compte des futures digues de protection. Avec 
l’ensemble du Conseil Municipal nous nous opposons formellement à ce projet. Un courrier a été 
adressé à Madame KOSCIUSKO-MORIZET, Ministre de l’Ecologie du Développement Durable et des 
Transports et du Logement pour lui exposer les raisons de notre refus. 

Le second point important que je voulais aborder concerne les travaux de construction des 
digues qui vont démarrer avec d’abord les ouvrages de rétablissements routiers sur les routes 
d’Ouveillan, Capestang, Sallèles et Coursan. Ce chantier durera jusqu’en février 2012. Commencera 
ensuite la construction proprement dite des digues. 

La circulation sur la quasi-totalité des axes routiers sera maintenue mais fera l’objet d’une 
réglementation provisoire et appropriée. Cela va entrainer des modifications, voire une gêne pour la 
population. Je sais que je peux compter sur la compréhension de tous pour que ce chantier se déroule 
dans les meilleures conditions. 

Enfin, nous souhaitons d’excellentes vendanges à nos viticulteurs et une bonne rentrée scolaire à 
tous les enfants. 

 
                                                                              Votre Maire, Jacques POCIELLO 

LES CHANTIERS MUNICIPAUX 
 
L’été est propice à la réalisation de nombreux chantiers d’entretien et d’installations diverses. 

 
- bâtiments scolaires : divers travaux ont été exécutés par les services techniques (souvent à la 
demande des enseignants)  
 
Des entreprises locales sont également intervenues à l’école Maternelle pour la réfection de la toiture, 
l’agrandissement du parking vélos et la mise en place de faux-plafonds dans les couloirs. La Wifi a 
également été installée et la charpente du préau de l’Ecole Primaire coté route de Coursan traitée, 
clôturant un programme pluriannuel de réfection.   
 
Divers mobiliers, et deux tableaux numériques, améliorent l’équipement existant des écoles. La salle 
de motricité a été dotée de tapis sportifs complémentaires.  

 
Un investissement important a été réalisé à la crèche municipale « L’Ile aux Câlins » avec l’installation 
d’une climatisation au rez-de-chaussée du bâtiment. 
 
 


